
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

   

 

 

 

 

Ce rapport moral a été approuvé à l’unanimité lors de l’Assemblée Générale de l’association 

La Vaillante qui s’est tenue le 09 février 2024 
 

Dominique LORIENT 

Président de La Vaillante 
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Mesdames et Messieurs les élus, chers adhérents, Mesdames et Messieurs, 
 
Comme l’an dernier notre Assemblée Générale de La Vaillante se tient désormais en 
début d’année civile.  
Cette réunion a pour but de rassembler l’ensemble des adhérents afin de leur 
présenter le bilan de notre association pour l’année passée.  
Cette assemblée générale est aussi l’occasion de vous exprimer et de nous faire part 
de vos remarques et/ou de vos attentes… 
 
Après mon rapport moral, le rapport d’activité avec notamment les résultats sportifs 
des différentes disciplines proposées par La Vaillante et le récit des diverses 
manifestations organisées par notre association, vous sera présenté.  
 
Ensuite le bilan financier de 2023 et le budget prévisionnel pour 2024, correspondant 
aux différents projets à venir, seront soumis à votre approbation si vous les trouvez 
conformes et sincères.  
 
Au terme de chaque rapport, nous procéderons au vote d’approbation à la majorité 
des voix des membres présents auquel s’ajouteront les votes par procuration. 
 
Je vous remercie donc tous sincèrement de votre présence. 
 

J’en profite également pour remercier publiquement nos élus et toutes les personnes 
qui participent au rayonnement de notre association. 
 
Nous célébrons cette année le 40ème anniversaire de notre association et c’est aussi 
pour moi la sixième année de mon mandat de Président.  
C’est donc en cette qualité que je vous présente mon 6ème rapport moral au nom du 
Conseil d’Administration de La Vaillante composé en 2023 de 15 membres élus. 
 
 
Si la Vaillante vous propose toutes ses activités, c’est grâce à une équipe de 5 
personnes qui se démènent pour que notre association existe. 
 
Personnellement, comme l’année dernière je dois vous faire part de ma lassitude, 
quant à la lourde et pesante charge de travail administratif, informatique et comptable 
que je suis obligé d’accomplir pour pallier le manque de bénévoles et qui ne 
correspond pas à mon rôle de Président.  
 
Par ailleurs, je vous rappelle que je suis fonctionnaire à la Direction Régionale 
Jeunesse et sport à Marseille, il devient de plus en plus difficile de concilier ma vie 
professionnelle, ma vie privée avec mes missions associatives et mes fonctions 
d’éducateur sportif spécialisé au sein de la Vaillante. Tout ceci représente environ 25 
% d’un temps plein de travail.  
Je souhaiterais vraiment être soulagé de toutes ces tâches chronophages afin de me 
consacrer à l’encadrement sportif qui correspond à ma formation et qui me comble 
pleinement. 
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Je vous lance donc un appel désespéré comme chaque année pour que des 
personnes motivées, compétentes et expérimentées dans le domaine de la 
gestion d’association veuillent bien consacrer du temps dans l’intérêt de tous 
pour permettre à notre association de continuer son action pour le bien de nous 
tous.  
C’est URGENT. 
 
Pour 2024, nous allons tout faire pour professionnaliser notre association. 
Nous avons l’intention de recruter un éducateur sportif ayant des compétences 
administratives et comptables pour animer nos séances de sports et soulager notre 
équipe de bénévoles. 
Je peux d’ores et déjà vous annoncer que si cette solution n’aboutit pas, je serais 
contraint de ne pas renouveler ma candidature à la présidence de notre belle 
association en 2025. 
 
 
La vaillante, en partenariat avec l’APSO, accueille 5 à 8 personnes relevant du sport 
sur ordonnance sur nos cours d’aquagym chaque semaine de 10h00 à 11h00. 
Malheureusement nous ne pouvons en accueillir davantage car ce groupe s’ajoute 
déjà à nos adhérents en situation de handicap, je le rappelle. 
Depuis plus de 5 ans, je sollicite en vain nos élus pour obtenir un allongement de notre 
créneau de 45 mn ou 1 heure pour élargir à un plus grand nombre, cette activité 
d’aquagym pour les ressortissants du sport sur ordonnance. Celle-ci est indispensable 
pour ce public dont ce besoin d’activités physiques adaptées est primordial.  
Un créneau de 3 heures consécutives le samedi de 9h00 à 12h00 serait à mon sens 
indispensable pour une bonne prise en charge de ce type de public en constante 
augmentation.  
En 2023 La Vaillante c’est aussi une mise à disposition totalement gratuite, (je tiens à 
le souligner) de ses éducateurs sportifs diplômés et de ses bénévoles, sur les 
dispositifs sport et handicap et sport sur ordonnance. 
 
 

Alors, que nous pratiquons du sport santé depuis plus de 10 ans, nous n’arrivons pas 
à obtenir la reconnaissance de notre fédération par la délivrance de ce label Handi-
Santé. 
Pour Jean-Philippe, Babeth, et moi-même tous formés pour cette activité, la fédération 
demande encore et plus. 
 
Une formation fédérale payante et assez longue, non adaptée pour le bénévole que je 
suis, et déjà titulaire d’un brevet d’état handisport et d’une formation universitaire 
donnant toutes les prérogatives d’encadrement pour le sport sur ordonnance. 
Nous allons nous tourner vers d’autres fédérations sportives pour obtenir ce label : 
Nous envisageons : la Fédération Française Sports pour Tous 
 
  



 3 

Depuis 2022, nous tissons des liens nouveaux avec les services sociaux et les élus 
de Lançon-Provence, 
Si possible, nous envisageons en 2025 d’organiser notre challenge au boulodrome de 
ce village. 
Un évènement réunissant plus de 180 personnes.  
Nous remercions cette municipalité pour son aide financière. En effet, Lançon occupe 
la seconde place après Salon en nombre de licenciés à La Vaillante. 
 

Je reprends cette citation du philosophe français Maurice Blondel qui est d’actualité : 
 « L’avenir ne se prévoit pas ; il se prépare ! »  
 
Merci pour votre attention.  
 

 

************** 


